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SIC Les Causses du Minervois
(site d'intérêt communautaire)

6 km

Zones Natura 2000 - Directive Habitats

Zones Natura 2000 - Directive Oiseaux

Union des caves et bassin

ZPS Minervois
(zone de protection spéciale)

Union des caves et bassin



ZNIEFF

zones naturelles d'intérêt écologique, floristique, faunistique

ZNIEFF de type I -
Plaine de Cazedarnes

2,4 km

ZNIEFF de type II -
Vignes du Minervois

Alain Bonhoure Conseil / UCC Cébazan

Union des caves et bassin

Union des caves et bassin
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ANNEXE 17

Arrêté du 26 novembre 2012
Article 12 - Accessibilité des services de secours

Accessibilité
Au moins un accès pour les services de secours Oui
C'est-à-dire une ouverture reliant la voie de desserte et l'intérieur du site Oui
Aucun véhicule ne stationne sur cet accès Oui

Voie engins
Voie engins, qui permet la circulation sur le périmètre de l'installation Non
Largeur 3 m minimum Oui 12 m
Hauteur libre 3,50 m Oui
Pente < 15% Oui
Virages rayon intérieur R 13 m minimum Oui 25 m

R (m) S (m) Largeur minimale

Surlargeur S = 15/R Oui 25 0.6 3.6
Résistance 160 kN Oui
90 kN par essieu Oui
Chaque point du périmètre est à 60 m maximum de la voie engins Oui
Aucun obstacle
Si voie en impasse : 40 derniers mètres largeur 7 m minimum Oui
ET aire de retournement 20 m de diamètre Oui

Croisement
Pour chaque tronçon de 100 m linéaires
2 aires de croisement largeur 3 m en plus, longueur 10 m Oui

Echelles
Si hauteur du bâtiment > 8 m :
Une voie échelle, accessible depuis la voie engins Oui
Largeur 4m, longueur 10m, pente < 10% Oui
Virages rayon intérieur R 13 m minimum
Surlargeur S = 15/R
Aucun obstacle pour les échelles Oui
Distance façade pour stationnement 1 m minimum et 8m maxi
Résistance 160 kN
90 kN par essieu
Si le bâtiment a plusieurs niveaux, avec plancher à > 8m hauteur :
La voie échelle permet d'accéder à des ouvertures Oui
Un accès par étage, 1,80m x 0,90m
Les ouvertures sont aisément repérables Oui

Accès au bâtiment
A partir de la voie engins ou échelle :
Accès à toutes les issues du bâtiment Oui
OU à au moins 2 côtés opposés de l'installation
Par chemin stabilisé de 1,40 m minimum Oui
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ACCÈS

ARRIVÉE CANALISATION EU
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CRÉATION DE DEUX BASSINS D'EVAPORATION COMPLÉMENTAIRES
Cave Coopérative des Vignerons Cruzy-Montouliers-Cébazan ESQ 0117/01/2019

Echelle: 1/1000°

Cabinet d'Architecture PLAIRE
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PREAMBULE 
 
Le présent rapport concerne le projet de construction de deux bassins d’évaporation dans le 
secteur des Counilles sur la commune de Cébazan. 
 
Notre mission a été réalisée à la demande et pour le compte de l’union des caves coopératives 
après accord, par le client, de notre proposition référencée 19-4042-34-G2AVP. 
 
 
L’étude géotechnique dont les résultats sont détaillés ci après, a été accomplie selon la norme NF 
P94-500 de novembre 2013. Elle comprend à ce titre la mission suivante : 
 
Etape 1 : Mission G2 – phase Avant-Projet. 
 « Cette phase Avant-projet, contribue à la mise au point de l’AVP ou de l’APD de l’ouvrage pour la part des 
ouvrages géotechniques. Elle permet d’une part d’affiner le modèle géologique et le contexte géotechnique, 
d’autre part de mieux identifier, en fonction de l’ouvrage projeté, les risques géotechniques et de réduire les 
conséquences des risques géotechniques importants en cas de survenance. Elle définit les hypothèses 
géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-projet, les principes de construction envisageables 
pour les ouvrages géotechniques (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des 
dallages et des voiries, améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants) 
et identifie les contraintes liées aux phases provisoires de travaux. Elle fournit une ébauche dimensionnelle 
par type d’ouvrage géotechnique et une première approche des quantités. Elle conclut sur la pertinence 
d'application de la méthode observationnelle pour une meilleure gestion des risques géotechniques. Le 
rapport produit à l'issue de cette phase sert de donnée d’entrée pour la phase suivante » 

 

 
Nous vous rappelons, que le présent dossier s’inscrit en phase d’avant-projet et devra être suivi 
d’une mission de projet (G2 PRO) puis de missions de phases d’études et de suivi d’exécution (G3 
et/ou G4) conformément au schéma d’enchainement des missions géotechniques de la norme NF 
P94-500 de Novembre 2013, joint en annexes. 
 
Dans le cadre de notre mission, les documents suivants nous ont été remis : 
 

 Plan cadastral du projet 

 Un plan de masse avec fond topographique phase esquisse 
 
Nos interventions se sont déroulées sur site durant le mois de septembre 2019. 
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CONTEXTE GENERAL  

Le site  
 
Le site d’implantation des futurs bassins d’évaporation se situe au Sud du village de Cébazan. Il 
est composé d’un champ en herbe pour le bassin Est et d’une friche avec quelques arbustes pour 
le bassin Ouest. 
 
Au moment de notre intervention, le site présentait une pente importante en direction du Nord. 
 
Les ouvrages seront réalisés de part et d’autre d’un bassin existant. 
 
La zone d’interaction géotechnique concerne : 
 

- Les réseaux passant à proximité 
- Les éventuelles futures mitoyennetés (absentes le jour de la réalisation de nos sondages) 

 
D’un point de vue géologique, la parcelle étudiée se situe, selon les données de la carte 
géologique au 1/50 000ème, au sein des grès et marnes voire conglomérat du Campanien, à 
proximité d’une zone de colluvions et alluvions de fond de vallon. 
 

Contexte sismique 
 
L’ouvrage prévu est de type I (ouvrages dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant 
un séjour de longue durée). 
 
D’après le nouveau zonage sismique du 22 octobre 2010 divisant le territoire national en cinq 
zones de sismicité croissante en fonction de la probabilité d’occurrence des séismes (articles 
R563-1 à R563-8 du Code de l’Environnement modifiés par les décrets no 2010-1254 du 22 
octobre 2010 et no 2010-1255 du 22 octobre 2010, ainsi que par l’Arrêté du 22 octobre 2010), le 
site étudié est classé : 

 

 en zone de sismicité 2. Il n’y a pas de prescription parasismique particulière pour les 
bâtiments de type I et II. L’accélération est agr = 0.7 m/s2.  

 
Le sous-sol est de classe « A » selon la nomenclature de l’Eurocode 8 (roche sous 5 m maximum 
de matériau moins résistant) 
 

Le projet  
 
Selon les éléments communiqués, il est prévu de construire deux bassins d’évaporation.  
 
Le projet étant en phase esquisse, les côtes ne sont pas encore connues. Nous supposons que 
les bassins seront en déblai/remblai. 
 
Nous prendrons pour hypothèse des déblais et des remblais ne dépassant pas 3.0 m de hauteur. 
 
Aucune descente de charge ne nous a été communiquée. 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022941706&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=?cidTexte=JORFTEXT000022941706&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=3F46EFBB859559DB9DDB308ADCAA00A3.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000022941731&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=37C0052CBE1232A62F4B50A7868AE36D.tpdjo04v_3?cidTexte=JORFTEXT000022941755&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id
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RECONNAISSANCES 
 
Nous avons réalisé sur site les reconnaissances suivantes : 
 

 6 fouilles au tractopelle (T1 à T6) 

 6 essais au pénétromètre dynamique lourd Géotool GTR780S (P1 à P6) 

 5 classifications GTR simplifiées 

 1 essai de compressibilité sur bâti oedométrique 

 2 essais Proctor normaux. 
 
Les coupes des sondages et les résultats des différents essais sont donnés en annexe. 
 
Les profondeurs sont données par rapport au niveau du terrain au moment de la campagne de 
sondage. 
 

Géologie - géotechnique 
 
Les reconnaissances ont permis de dresser le profil géotechnique décrit ci-dessous par ordre de 
profondeur : 
 

 Des remblais et terrains végétalisés 
Cette formation a été rencontrée de la surface du terrain jusqu’à une profondeur de 0.1 à 
3.5 m/TA. Il s’agit soit de limons marron avec quelques racines de 0.1 à 0.2 m/TA soit de 
remblais sur des épaisseurs allant de 0.7 à 3.5 m d’épaisseur. 
Les remblais identifiés en T3 sont du type déchets de démolition et composés de blocs de 
très gros diamètres, ferrailles, bois et limons. Is sont particulièrement sensibles aux 
entrainements de fines. 
 
Les caractéristiques géomécaniques relevées dans cet horizon sont les suivantes : 
 

 
qd 

(MPa) 

Valeur mini 2 

Valeur maxi 19 

moyenne - 

 
 

 Des Alluvions ou colluvions 
Cette formation a été rencontrée au droit des sondages T1 à T4 soit sous les remblais soit 
directement sous la frange végétalisée de surface à partir de 0.2 à 0.7 m/TA et jusqu’à une 
profondeur de 0.3 à plus de 3.0 m/TA. 
Elle se compose de limons à sables fins de teinte marron plus ou moins enrichie en 
cailloutis ou graves selon la zone.  
 
Cette formation correspond aux alluvions et colluvions répertoriés sur la carte géologique 
du secteur. 
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Les caractéristiques géomécaniques relevées dans cet horizon sont les suivantes : 
 

 
qd 

(MPa) 

Valeur mini 10 

Valeur maxi 30 

moyenne 12 à >25 

 

 Des marnes calcaires 
Enfin, le substratum marno-calcaire a été rencontré à partir de 0.1 à 1.7 m/TA au niveau 
des sondages T2 et T4 à T6 jusqu’au refus observé entre 0.6 et 2.5 m/TA. 
 
Au niveau du sondage T3 (ayant rencontré des remblais de démolition) on observe entre 
3.5 et 3.7 m/TA des cailloutis argileux rouge/gris pouvant également correspondre au 
substratum conglomératique du secteur.  
 
Les caractéristiques géomécaniques relevées dans cet horizon sont très élevées : 
 

 
qd 

(MPa) 

Valeur mini 30 

Valeur maxi >40 

moyenne >30 

 
Remarque :  
 
Les profondeurs données résultent des observations au droit des sondages. Un aléa géologique 
étant toujours possible, des variations peuvent être observées entre les points de sondage. 
 

Cela est d’autant plus vrai en contexte alluvial où les dépôts se font sous la forme d’imbrications 
lenticulaires présentant généralement de fortes variations latérales de faciès. 
 
La présence de remblais anthropiques récents implique que des remaniements récents ont été 
effectués sur la parcelle, impliquant également des hétérogénéités de terrain. 
 

Hydrogéologie 
Lors de notre intervention du 03/09/2019, des venues d’eau ont été observées au sein des 
remblais ou des alluvions.  
 
Ces venues peuvent correspondre soit à des infiltrations de surface, soit à un niveau phréatique. Il 
semble toutefois qu’il s’agisse de circulations d’eau se produisant au toit du substratum 
imperméable. 
 
Les niveaux relevés sont consignés ci-dessous : 

 T3 : 3.5 m/TN 

 T4 : 1.6 m/TN 
 
Les niveaux mesurés ne sont pas stabilisés. 
 
Il convient de retenir que les niveaux d’eau rencontrés sont susceptibles de fluctuer de façon 
importante dans le temps notamment en raison des conditions météorologiques.  
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Essais de laboratoire 
 

Les résultats sont reportés dans le tableau ci-dessous : 
 

Sondages T1 T4 T4 T5 T6 

Nature du sol Limon 
Marne 

argileuse 
Sable limono-

graveleux 
Limon à 
cailloutis 

Marne 

Profondeur (m/TN) 1.0 2.0 1.0 1.0 0.5 

Teneur en eau naturelle (%)  7.6 9.3 7.3 11.6 7.2 

Passant à 80µm (%) - NF  52 22 32 41 - 

Valeur au bleu de méthylène  1.8 2.1 1.1 1.4 - 

Classe GTR2000  A1 B6 B5 A1 R3* 

Valeur OPN (%) 13.7 - - - 15.2 

Densité optimale (T/m3) 1.83 - - - 1.78 

 
Les sols de type A1, B5 et B6, correspondant aux limons plus ou moins sableux à cailloutis et aux 
marnes argileuses (frange altérée des marnes) sont très sensibles à l’eau et leur consistance est 
guidée par leur fraction fine. Ces sols peuvent réagissent rapidement aux variations de 
l’environnement hydrique et climatique. 
 
Les marnes et marnes calcaires ont été identifiées comme catégorie R3. Cette catégorie peut être 
affinée en réalisant des essais de fragmentabilité (FR). Ces sols présentent la particularité de 
posséder une structure qui se fragmente lors de leur excavation et mise en œuvre 
(compactage,…).  
 
Ces formations (A1, B5, B6 et R3) pourront être réutilisées pour élaborer les remblais des digues. 
 
Les remblais identifiés en T3 sont particulièrement hétérogènes car composés de blocs béton ou 
rocheux de diamètres compris entre 0.3 et 1.0 m, de limons, bois et ferrailles. Ils sont par définition 
évolutifs et sujets aux phénomènes d’entrainement de fines. 
 
Ces remblais ne pourront en aucun cas servir de remblai de constitution des digues, ni même se 
situer en dessous des futures digues en raison de leur évolutivité. 
 
Il est possible que des sols plus rocheux type calcaires, grès ou conglomérats soient rencontrés 
lors des terrassements. 
 



 

Solea-btp             8/10 

FAISABILITE GEOTECHNIQUE 

Terrassements - mouvements de terre 
 
Dans le cadre du projet, il est envisagé des terrassements de masse en déblais-remblais. 
 
Les travaux de terrassement devront se faire en condition météorologique favorable. A défaut, des 
précautions particulières devront être respectées, à savoir, amendement à la chaux, cloutage 
provisoire… Ces précautions permettront d'augmenter la traficabilité en phase chantier. 
 
Déblais : 
 
Pour le terrassement général, nous avons considérés des déblais ne dépassant pas 3.0 m de 
hauteur (à préciser une fois les côtes connues). 
 
Les terrassements se feront en partie dans les formations de recouvrement limoneuses en partie 
puis au sein des marnes plus ou moins calcaires ayant systématiquement provoqués le refus au 
tractopelle. 
 
Les engins de terrassements devront par conséquent être de forte puissance et l’emploi d’un BRH 
pourra donc s’avérer nécessaire afin de franchir des bancs calcaires. 
 
Les talus en déblais seront dressés selon la forme définitive de 3H/2V au sein des terrains naturels 
en place. 
 
La frange végétalisée des terrains superficiels plus ou moins enrichis en racine sera 
systématiquement purgée. 
 
La purge concernera également la totalité des remblais identifiés en T3 se situant en dessous des 
futures digues. Compte tenu de la mauvaise tenue de ces terrains, l’ouverture ne pourra se faire 
qu’en respectant une pente de 3H/1V. 
 
 
Remblais : 
 
Matériaux extraits : 
 
 
Les sols végétalisés ne pourront pas servir à l’édifications des digues pourront être réutilisés en 
remblais paysagers uniquement. 
 
Les limons plus ou moins sableux à cailloutis, marnes et marnes calcaires pourront quant à eux 
être réemployées pour la confection des digues. 
 
Les calcaires fracturés ne pourront être réemployés qu’après concassage des gros éléments. Ces 
matériaux devront être soumis à l’agrément de la mission de supervision G4 pour validation. 
 



 

Solea-btp             9/10 

Exécution des remblais : 
 

Les remblais seront exécutés en partie avec des matériaux de déblais marneux extraits de type A1, 
B5 ou B6. 
 
Les matériaux purement rocheux pourront être réutilisés après connaissance de leur fragmentabilité. 
Les matériaux de type calcaires ou gréseux devront vraisemblablement être concassés avant 
réutilisation. 
 
Après purges des sols de recouvrement sur 0.1 à 0.2 m (voire plus au niveau des zones très 
végétalisées) et compactage énergique du fond de forme, et la réalisation d’un ancrage de 0,2 m de 
profondeur, la recharge de la digue formée d’un corps homogène sera élevée avec ces matériaux 
par couches successives n’excédant pas 0,30 m d’épaisseur, soigneusement compactées à 95% de 
l’optimum proctor modifié. Les éléments de diamètre supérieur à 20 cm seront purgés et ne 
devront pas servir à la confection de la digue. Cette purge sera effectuée visuellement : tout 
élément dépassant de la couche de 30 cm d’épaisseur à mettre en œuvre sera évacué. 
 
Le matériau sera compacté à l’aide d’un compacteur à pieds dameurs (pied de mouton) afin d’éviter 
l’effet sandwich entre couches. 
 
Si un autre type de compacteur était retenu, on aura soin de scarifier la partie supérieure de la 
couche support avant mise en place de la couche supérieure. 
 
Les terrassements ne devraient pas poser de problème particulier en termes de traficabilité, mais en 
raison de la sensibilité à l’eau des matériaux, les travaux devront être réalisés en période 
météorologique favorable. A défaut, les matériaux extraits devront être protégés des précipitations 
(par exemple bâchés). 
 
Si une forte pluie survient, la surface de remblai sera immédiatement passée au rouleau lisse afin 
d’augmenter l’étanchéité superficielle selon une pente d’évacuation de l’eau, puis le chantier sera 
arrêté. 
 
Lors des reprises, soit après une pluie ou après un arrêt de longue durée, la couche superficielle 
décomprimée ou de teneur en eau trop élevée sera purgée et évacuée sur une épaisseur minimale 
de 5 cm ; la dernière couche sera scarifiée sur toute l’épaisseur décomprimée, puis recompactée. 
 
La circulation des engins de compactage se fera parallèlement à l’axe de la digue.  
 
Nous préconisons également d’effectuer le remblai constitutif de la digue avec un débord 
minimum de 0.5 m pour obtenir un bon compactage des flancs. Ce débord sera retaillé et les 
matériaux seront réemployés (méthode dite « du remblai excédentaire »). 
 
Une fois la digue réalisée, celle-ci sera fermée, après intercalation d’un géotextile de séparation, à 
l’aide d’un matériau de type GNT 0-31.5 mm compactés par couches jusqu’à atteindre une 
épaisseur de 0,30 m. Les GNT devront répondre aux critères de la NF P 98-129 de novembre 94. 
 
Ces GNT permettront la circulation d’un engin d’entretien. 
 
Contrôles : 
 
Pendant la réalisation de la rehausse de la digue, les essais consisteront essentiellement en la 
mesure de la densité sèche, de la teneur en eau naturelle et du degré de compactage des remblais. 
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Ces contrôles seront effectués pendant toute la réalisation des travaux et au niveau de chaque 
couche compactée et devront atteindre à minima 95% de la densité OPN mesurée. 
 

Les objectifs demandés sont les suivants : 
 

Hauteur de remblai EV2 (MPa) EV2/EV1 

0.3 30 <2.2 

0.6 45 <2.2 

0.9 60 <2.2 

>0.9 75 <2.2 

 
Ces valeurs seront mesurées à chaque étape par des essais à la plaque dans le cadre de la mission 
de contrôle réalisée par l’entreprise. Ces essais pourront toutefois être remplacés par des essais au 
pénétromètre densitographe dont les courbes de références seront calées sur les classes GTR des 
matériaux employés avec un objectif de densification q4. 
 
Une géomembrane sera disposée sur le fond du bassin avec retour sur les flancs des digues. 
 
Afin de stopper les arrivées d’eau circulant au toit du substratum et rencontré en sondage, il 
conviendra d’aménager un fossé périphérique systématiquement descendu au sein du substratum 
et relié à un exutoire gravitaire en aval du projet. 
 

  
 
 

Toutes modifications des hypothèses considérées dans nos dimensionnements sont susceptibles 
de rendre caduque le présent rapport. SOLEA-BTP devra être informée des modifications du projet 
afin de valider les conclusions émises.  
 
SOLEA-BTP reste à la disposition de l’équipe de conception afin de réaliser toutes les prestations 
complémentaires au présent rapport (étude de projet, suivi d’exécution, etc.). 
 
 

 Pour SOLEA-BTP  
 Eliott Papon 
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COUPES DE SONDAGE

19-4042-34-G2AVP

3 septembre 2019

Union des caves coopératives - Cébazan

Construction de 2 bassins

Cote tête de sondage : SONDAGE T1 Cote tête de sondage : SONDAGE T2
Prof. Cote Prof. Cote

m/TN NGF m/TN NGF

0.1 0.1
0.2 0.2 Argile limoneuse à cailloutis
0.3 Blocs calcaires à matrice 0.3
0.4 limoneuse marron 0.4
0.5 (Remblai) 0.5 Calcaire blanc/gris
0.6 0.6
0.7 0.7
0.8 0.8
0.9 0.9

1 Limon argileux très sec 1
1.1 marron 1.1
1.2 1.2
1.3 1.3
1.4 1.4
1.5 1.5
1.6 1.6
1.7 1.7
1.8 1.8
1.9 1.9

2 2
2.1 Limon à sable fin graveleux 2.1
2.2 marron 2.2
2.3 2.3
2.4 2.4
2.5 2.5
2.6 2.6
2.7 2.7
2.8 2.8
2.9 2.9

3 3
3.1 Arrêt volontaire 3.1 Arrêt volontaire
3.2 3.2
3.3 bonne tenue 3.3 bonne tenue
3.4 pas d'eau 3.4 pas d'eau
3.5 3.5

Profondeur venues d'eau (le jour du sondage)  en m/TN : sec Profondeur venues d'eau (le jour du sondage)  en m/TN : sec

Date :

Client :

Affaire :

Descriptif DescriptifObservations

Dossier :

Observations



COUPES DE SONDAGE

19-4042-34-G2AVP

3 septembre 2019

Union des caves coopératives - Cébazan

Construction de 2 bassins

Cote tête de sondage : SONDAGE T3 Cote tête de sondage : SONDAGE T3 SUITE
Prof. Cote Prof. Cote

m/TN NGF m/TN NGF

0.1 3.6 Cailloutis argileux rouge/ Terrain naturel très
0.2 Raffles de raisin 3.7 gris probable
0.3 3.8 Forte venue d'eau Arrêt cause
0.4 Rembmai d'argile caillouteuse 3.9 à 3.5 m/TA. très mauvaise tenue
0.5 4 des parois de la fouille
0.6 4.1
0.7 4.2
0.8 Remblai de blocs diam 2 à 4.3
0.9 5 cm avec quelques briques 4.4

1 et matrice limoneuse 4.5
1.1
1.2
1.3
1.4
1.5
1.6
1.7
1.8
1.9

2
2.1
2.2
2.3 Remblai de blocs diam 10 à humide à partir de
2.4 100 cm embalés dans des 2.3 m/TA
2.5 limons  à cailoutis, tuiles,
2.6 bois ferrailles Matériau très sensible
2.7 aux entrainements de 
2.8 fines
2.9 Très mauvaise tenue

3 des parois de la 
3.1 fouille
3.2
3.3
3.4
3.5

Profondeur venues d'eau (le jour du sondage)  en m/TN : 3.5 Profondeur venues d'eau (le jour du sondage)  en m/TN : 3.5

Affaire :

Descriptif Observations Descriptif Observations

Date :

Client :

Dossier :



COUPE DE SONDAGE

19-4042-34-G2AVP

3 septembre 2019

Union des caves coopératives - Cébazan

Construction de 2 bassins

Cote tête de sondage : SONDAGE T4 Cote tête de sondage : SONDAGE T5
Prof. Cote Prof. Cote

m/TN NGF m/TN NGF

0.1 Limon sableux marron 0.1 Limon sableux marron
0.2 avec racines 0.2 avec racines
0.3 0.3
0.4 0.4
0.5 0.5
0.6 0.6
0.7 0.7
0.8 Sable limono/graveleux 0.8 Limon marron à cailloutis
0.9 0.9

1 1
1.1 1.1
1.2 1.2
1.3 1.3
1.4 1.4
1.5 1.5
1.6 1.6 Marnes grises
1.7 1.7
1.8 1.8
1.9 1.9

2 2
2.1 Marne grise 2.1
2.2 2.2
2.3 2.3
2.4 2.4
2.5 2.5
2.6 2.6
2.7 2.7
2.8 2.8
2.9 2.9

3 3
3.1 refus 3.1
3.2 3.2 refus 
3.3 bonne tenue 3.3 bonne tenue
3.4 3.4 pas d'eau
3.5 3.5

Profondeur venues d'eau (le jour du sondage)  en m/TN : 1.6 Profondeur venues d'eau (le jour du sondage)  en m/TN : sec

Descriptif Observations

Dossier :

Date :

Client :

Affaire :

Descriptif Observations



COUPES DE SONDAGE

19-4042-34-G2AVP

3 septembre 2019

Union des caves coopératives - Cébazan

Construction de 2 bassins

Cote tête de sondage : SONDAGE T6
Prof. Cote

m/TN NGF

0.1 Limon avec racines
0.2
0.3
0.4
0.5
0.6 Marne grise
0.7
0.8
0.9

1
1.1 refus sur banc gréseux
1.2
1.3
1.4
1.5
1.6
1.7
1.8
1.9

2
2.1
2.2
2.3
2.4
2.5
2.6
2.7
2.8
2.9

3
3.1 Arrêt volontaire
3.2
3.3 bonne tenue
3.4 pas d'eau
3.5

Profondeur venues d'eau (le jour du sondage)  en m/TN : sec

Descriptif

Dossier :

Date :

Client :

Affaire :

Observations
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Résistance de pointe Qd, en MPa         (1MPa=10bars) 

PENETROGRAMME 

N° Dossier : 19-4042-34-G2AVP 

Date : 03/09/2019 

Client : Union des Caves 
Coopératives 

P1 

Cote : TN 

Lieu : CEBAZAN 

PENETROMETRE 
DYNAMIQUE LOURD 

HOMOLOGUE  
 

GEOTOOL GTR780S 
POINTE 20 cm² 

5 20 

Refus 
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Résistance de pointe Qd, en MPa         (1MPa=10bars) 

PENETROGRAMME 

N° Dossier : 19-4042-34-G2AVP 

Date : 03/09/2019 

Client : Union des Caves 
Coopératives 

P1 

Cote : TN 

Lieu : CEBAZAN 

PENETROMETRE 
DYNAMIQUE LOURD 

HOMOLOGUE  
 

GEOTOOL GTR780S 
POINTE 20 cm² 

5 20 

Refus 
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Résistance de pointe Qd, en MPa         (1MPa=10bars) 

PENETROGRAMME 

N° Dossier : 19-4042-34-G2AVP 

Date : 03/09/2019 

Client : Union des Caves 
Coopératives 

P2 

Cote : TN 

Lieu : CEBAZAN 

PENETROMETRE 
DYNAMIQUE LOURD 

HOMOLOGUE  
 

GEOTOOL GTR780S 
POINTE 20 cm² 

5 20 

Refus 
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Résistance de pointe Qd, en MPa         (1MPa=10bars) 

PENETROGRAMME 

N° Dossier : 19-4042-34-G2AVP 

Date : 03/09/2019 

Client : Union des Caves 
Coopératives 

P3 

Cote : TN 

Lieu : CEBAZAN 

PENETROMETRE 
DYNAMIQUE LOURD 

HOMOLOGUE  
 

GEOTOOL GTR780S 
POINTE 20 cm² 

5 20 

Refus 
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PENETROGRAMME 

N° Dossier : 19-4042-34-G2AVP 

Date : 03/09/2019 

Client : Union des Caves 
Coopératives 

P4 

Cote : TN 

Lieu : CEBAZAN 

PENETROMETRE 
DYNAMIQUE LOURD 

HOMOLOGUE  
 

GEOTOOL GTR780S 
POINTE 20 cm² 
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Refus 
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Résistance de pointe Qd, en MPa         (1MPa=10bars) 

PENETROGRAMME 

N° Dossier : 19-4042-34-G2AVP 

Date : 03/09/2019 

Client : Union des Caves 
Coopératives 

P5 

Cote : TN 

Lieu : CEBAZAN 

PENETROMETRE 
DYNAMIQUE LOURD 

HOMOLOGUE  
 

GEOTOOL GTR780S 
POINTE 20 cm² 

5 20 

Refus 
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Résistance de pointe Qd, en MPa         (1MPa=10bars) 

PENETROGRAMME 

N° Dossier : 19-4042-34-G2AVP 

Date : 03/09/2019 

Client : Union des Caves 
Coopératives 

P6 

Cote : TN 

Lieu : CEBAZAN 

PENETROMETRE 
DYNAMIQUE LOURD 

HOMOLOGUE  
 

GEOTOOL GTR780S 
POINTE 20 cm² 

5 20 

Refus 


